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CASU8.
Sempronins parochn» mox celehratunifl matriinonium îuter

Titiura et Bertliam, à Paulo patri Titii sub sîgillo sacramen-
tali monetur Berthain esse Pauli filiam illegîtimara, ac
proinde sororem Titii. Hinc Sompronius anxius quœrit.

lo. Quinam teneantur revelare impedimenta raatrimonii, et
sub quibus pœais ?

2o. Utnim posait pt debeat Paulum wrgere, etiam per dene-
gationom absolutionis, ad revelandnm impedimentum, sive
anto sive post celebrationem matrimonii ?

3o. Utrum teneantur Titius et Bertha ab illo matriraonio
abetinere, vel ab invicem separari, si tandem Paulus ad reve-
landum impedimentum adductua fuerit ?

Les conférences Nos. 7, 8, 12, 15, 16, 20, n'ont point envoyé
de rapport.

Képonse à la lôre question.

Voici ce que dit Mgr. Gousset dans son traité du mariage,
Art m, Nos. 777 et 778. " En ordonnant les publications de
•' mariage, l'église impose aux fidèles l'obligation de révéler
" les empêchements, soit dirimants, soit prohibants, qu'ils con-
'' naissent. De l'aveu de tous, cotte obligation est grave,
" principalement pour ceux qui regardent les empêchements
" dirimants

;
et elle n'est pas restreinte aux habitants de la

"^
paroisse dans laquelle se fait la publication, elle s'étend gént

-

" ralement à tous ceux qui ont connaissance de l'empêchement
" qui existe au mariage qu'on vient de publier. On doit
" même, suivant le sentiment le plus généralement reçu,
'• révéler les empêchements, quand mêiuç on serait seul à les
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